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Loi sur la formation continue

Le rôle des organisations chargées de la formation continue 

Une question importante relative à la nouvelle loi sur la formation continue, en préparation, consiste à se demander quelles obligations une loi étatique peut-elle imposer à des organisations chargées de la formation continue. Travail.Suisse défend l’idée que la loi sur la formation continue ne peut poser aucune exigence contraignante aux organisations chargées de cette formation. Elle peut toutefois leur donner ou leur suggérer des directives qu’elles appliqueront sur une base volontaire.

Une grande partie des prestations de formation continue est offerte par des prestataires privés. De plus, selon notre proposition de définition de la formation continue, la majeure partie des offres revêt un caractère non formel, ce qui implique que l’offre n’est soumise à aucune directive étatique. Tel doit également être le cas dans la nouvelle loi sur la formation continue.

La liberté de l’offre doit être garantie 

Un prestataire de formation continue qui trouve preneur pour son offre est libre de la réaliser. Les seules dispositions qu’il doit respecter sont celles du Code des obligations. Ce principe de base doit être conservé dans la nouvelle loi sur la formation continue, qui ne doit pas restreindre la liberté des prestataires ; il ne faut pas non plus que les offres non formelles deviennent des offres quasi formelles en raison de dispositions légales. En fin de compte, il est de la responsabilité de chacun d’accepter ou non une offre de formation continue. L’Etat ne doit rien réglementer, à l’exception des dispositions prévues par le Code des obligations.

À la recherche de passerelles utiles vers le système formel de formation 

Toutefois, cette liberté ne résout pas tous les problèmes. Par exemple, la question suivante peut se poser dans un entretien d’embauche: quelle est la valeur d’une formation continue suivie ou terminée? Ou dans le cadre de la validation de prestations de formation: la formation continue non formelle qui est présentée peut-elle compter ou non dans le système formel? Ce manque de transparence fait partie du domaine de formation non formel. En fin de compte, il ne saurait être éliminé sans que le système non formel soit transformé en un système formel. Mais il ne faut justement pas qu’il en soit ainsi. C’est pourquoi la question se pose de savoir s’il existe des passerelles entre les systèmes non formel et formel, ainsi que vers le marché du travail.

Le rôle des organisations faîtières nationales 

Aux yeux de Travail.Suisse, les organisations faîtières nationales chargées de la formation continue doivent jouer un rôle central dans la loi sur la formation continue. Ce domaine tout entier est très varié et hétérogène. La formation continue peut exister dans tous les domaines: culture, famille, sport, travail, religion, droit, travail manuel, politique, psychologie, etc. L’Etat va au-delà de ses capacités lorsqu’il pense pouvoir réglementer, par le biais d’une loi, les différents domaines de la formation continue. Il doit laisser les tâches importantes aux organisations faîtières nationales chargées de cette formation. Nous avons déjà formulé, en rapport avec les tâches de la Confédération, que cette dernière doit soutenir les organisations faîtières de la formation continue dans leur tâche de coordination au niveau national et, si nécessaire, subventionner aussi leur développement. En contrepartie, les organisations faîtières auront diverses tâches à assumer.

· Encourager l’échange d’informations 

En vue de développer un domaine de formation continue et de l’adapter à de nouvelles données, les organisations faîtières doivent encourager l’échange d’informations, de même que le transfert du savoir entre prestataires. De plus, elles sont également priées de chercher à communiquer avec la société. 

· Accroître la lisibilité des certificats 

Le passeport formation délivré par la FSEA jouit à juste titre d’une bonne réputation. À la fin d’un cours, de nombreuses personnes qui l’ont fréquenté présentent à la direction du cours le passeport formation afin d’obtenir un certificat. Mais la lisibilité du passeport formation quant à la valeur d’un cours est limitée. Il y a des progrès à faire à cet égard. Travail.Suisse est d’avis que c’est la tâche des organisations faîtières chargées de la formation de donner des directives en ce qui concerne les certificats de formation continue. 

· Mettre au point une culture de la qualité 

Une tâche centrale des organisations faîtières est de développer une culture de la qualité dans leur domaine. Cette culture ne doit pas être la même d’un domaine à l’autre, mais elle doit précisément prendre au sérieux les éléments qui lui sont spécifiques. Il est toutefois important que des participants éventuels puissent se renseigner simplement sur la « culture de la qualité ».

· Encourager la formation et la formation continue des formateurs 

Chaque domaine a également besoin de formateurs qualifiés. Les organisations faîtières veillent à encourager la formation et la formation continue des formateurs.

· Lancer des projets nationaux 

L’une des tâches des organisations faîtières peut également consister à lancer des projets nationaux et à les mettre en œuvre en collaboration avec les prestataires. 

La liberté des prestataires 

Il ressort clairement du système de la formation continue que chaque prestataire peut agir indépendamment des organisations faîtières. Mais il peut aussi s’insérer dans ce système et accroître ainsi la transparence de son offre. C’est important surtout pour les participants pour lesquels le fait de suivre une formation continue doit également avoir une valeur sur le marché du travail ou dans le cadre du système formel de formation.  

Les réglementations légales suivantes ressortent de ces réflexions, pour ce qui concerne la Confédération et les organisations chargées de la formation continue:

	Les mesures à prendre par les organisations chargées de la formation continue pour atteindre les objectifs fixés à l’art. 3.1 comprennent 

a. La mise en place d’offres de formation continue 

b. La coordination d’un domaine de la formation continue par le biais des organisations faîtières nationales. 


	L’Office fédéral décide de l’octroi de contributions destinées à soutenir le développement d’organisations faîtières nationales et à aider ces dernières à remplir leur tâche de coordination. 

Le Conseil fédéral fixe les critères à cet égard.
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Chapitre premier: Dispositions générales

Art. 1 Principe

La formation continue relève de la Confédération, des cantons, de l’économie et des organisations chargées de la formation continue.

Art. 2 Définition

1 Au sens de la loi sur la formation continue, la formation continue comprend toute forme de formation qui a lieu – au sens étroit du terme - à partir de l’âge de 18 ans, dans la perspective d’un objectif spécifique de formation, et en dehors de la formation professionnelle initiale et de la formation dans une haute école.  

Art. 3 Buts

1 La présente loi encourage 
a. l’apprentissage pour tous tout au long de la vie 

b. la qualité de la formation continue 

c. la coordination et la transparence de la formation continue

d. le développement économique et social.
2 Elle règle la répartition des tâches entre les partenaires conformément à l’article premier.

Chapitre 2: Les tâches des partenaires conformément à l’article premier

Art. 4 Confédération 

1 Les mesures à prendre par la Confédération pour atteindre les buts fixés à l’art. 3.1 comprennent

a. La constitution d’une Commission de la formation continue 

b. Le soutien financier des organisations faîtières de la formation continue dans leur tâche de coordination au niveau national. La Confédération peut également soutenir la constitution de nouvelles structures nationales. 
c. La création d’un fonds destiné à financer des projets de formation continue qui s’inscrivent dans le cadre des secteurs d’encouragement définis à l’art. 3.1.
d. ….
2 En relation avec le fonds destiné à des projets, les règles suivantes sont applicables:

a. L’Office fédéral de la culture décide de l’affectation des fonds, sur proposition de la Commission de la formation continue.

b. Le Conseil fédéral fixe les critères présidant à l’octroi des contributions aux projets. 

Art. 5 Cantons

1 Les mesures prises par les cantons en vue d’atteindre les objectifs définis à l’art. 3.1 comprennent 

a. la coordination des différents domaines de la formation continue au niveau cantonal.

a. l’octroi de chèques formation à des groupes cibles définis..

2 Obtiennent des chèques formation 

a. les personnes peu qualifiées et les personnes issues de milieux éloignés de la formation 
b. les personnes rencontrant des difficultés quant à leurs compétences de base 

c. les personnes qui cherchent à se réinsérer dans la vie professionnelle après une interruption.

3 Le montant du chèque formation dépend des possibilités économiques des bénéficiaires.

Art. 6 Economie

1 Les mesures à prendre par l’économie en vue d’atteindre les buts fixés conformément à l’article 3.1 comprennent

a. Le financement de trois jours au moins de formation continue obligatoire pour tous les travailleurs.

b. …..

2 La mise en œuvre du caractère obligatoire a lieu

a. dans un entretien entre l’employeur et le travailleur

b. sous des formes d’apprentissage diverses.

3 La formation continue est confirmée moyennant la définition des objectifs visés et la constatation des aptitudes et compétences nouvellement acquises.

4 Le respect du caractère obligatoire est vérifié par l’organe de révision, par sondage.

Art. 7 Organisations chargées de la formation continue

1Les mesures à prendre par les organisations chargées de la formation continue pour atteindre les objectifs fixés à l’art. 3.1 comprennent

a. la mise en place d’offres de formation continue

b. la coordination d’un domaine de la formation continue par le biais des organisations faîtières nationales.  
Chapitre 3: Financements de base

Article 8 Financements de base par la Confédération 

La Confédération 

a. Participe au financement de bons de formation destinés à des personnes peu qualifiées et à des personnes issues de milieux éloignés de la formation.

